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Résumé
La dissémination  volontaire  d'organismes auxiliaires  dans  l'environnement  suit  deux  stratégies
majeures. L'introduction acclimatation consiste au lâcher d'un effectif  réduit  qui  sera néanmoins
suffisant pour juguler l'ennemi cible pendant plusieurs générations. Le traitement biologique qui se
définit par l'introduction d'un effectif plus élevé induisant un effet choc non persistant. L'usage de
fertilisants biologiques s'inspire de cette deuxième stratégie. Pour éviter tout danger et respecter
l'environnement, l'utilisation agronomique d'auxiliaires biologiques doit  respecter des contraintes
écologiques.  Ainsi  le  praticien estime le  spectre d'hôte de l'agent,  il  s'assure des flux géniques
potentiels que l'auxiliaire peut avoir avec d'autres organismes indigènes, enfin il  appréhende les
risques de sélection de populations résistantes. Ces interrogations doivent être traitées avec une
extrême rigueur lorsqu'il  s'agit  d'organismes transgéniques. Ces questions sont à l'origine d'une
procédure réglementaire française dont le but est de protéger l'environnement, l'utilisateur, l'industriel,
le consommateur et le citoyen.

Abstract
Release of organisms in the environment
Release of organisms into the environment concerns two main strategies. The aclimatization consists
in the introduction of few individuals which will be able to maintain the target population under an
economic  threshold  during  several  generations.  A  biological  treatment  is  the  release  of  many
individuals which will induce an immediate but not persistent break in the target population. To respect
the environment the agronomic utilization of biological aspects must take care of host specificity,
potential for genetic transfers and probability to induce host resistant populations. Because of those
risks reglementary rules have been established in order to protect environment, users, industrials and
citizens.
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Résumé : 
La dissémination volontaire d'organismes auxiliaires dans l'environnement suit deux stratégies majeures. 

L'introduction acclimatation consiste au lâcher d'un effectif réduit qui sera néanmoins suffisant pour juguler 
l'ennemi cible pendant plusieurs générations. Le traitement biologique qui se définit par l'introduction d'un 
effectif plus élevé induisant un effet choc non persistant. L'usage de fertilisants biologiques s'inspire de cette deuxième 
stratégie. Pour éviter tout danger et respecter l'environnement, l'utilisation agronomique d'auxiliaires 
biologiques doit respecter des contraintes écologiques. Ainsi le praticien estime le spectre d'hôte de l'agent, il s'assure 
des flux géniques potentiels que l'auxiliaire peut avoir avec d'autres organismes indigènes, enfin il appréhende 
les risques de sélection de populations résistantes. Ces interrogations doivent être traitées avec une extrême 
rigueur lorsqu'il s'agit d'organismes transgéniques. Ces questions sont à l'origine d'une procédure 
réglementaire française dont le but est de protéger l'environnement, l'utilisateur, l'industriel, le consommateur et le citoyen. 

RELEASE OF ORGANISMS IN THE ENVIRONMENT 
Summary : 

Release of organisms into the environment concerns two main strategies. The aclimatization consists in the 
introduction of few individuals which will be able to maintain the target population under an economic threshold 
during several generations. A biological treatment is the release of many individuals which will induce an 
immediate but not persistent break in the target population. To respect the environment the agronomic utilization of 
biological aspects must take care of host specificity, potential for genetic transfers and probability to induce host 
resistant populations. Because of those risks reglementary rules have been established in order to protect 
environment, users, industrials and citizens. 

INTRODUCTION 
Un intrant chimique ne peut que disparaître de 

l'environnement dans lequel il fut introduit bien que l'itinéraire 
et la cinétique de disparition du produit varient en 
fonction d'une multitude de facteurs biotiques et abiotiques. 
Par contre, le devenir d'un organisme vivant disséminé 
dans l'environnement est plus incertain puisque a priori 
il peut aussi s'y multiplier et s'y propager. 

Par tradition, les plantes cultivées ainsi que les animaux 
de rente sont l'objet de soins et de contrôles techniques 
tels que leur dissémination dans l'environnement pose des 
problèmes bien identifiés dont les méthodologies d'étude 
sont pour la plupart connues et auxquels l'homme s'il le 
désire peut apporter des réponses. 

Notre propos se limitera donc aux avantages et 
inconvénients potentiels des plantes transgéniques ou des 
microorganismes sauvages ou génétiquement modifiés, tous 
destinés à être disséminés dans l'environnement. En effet, les 
biotechnologies offrent aujourd'hui des perspectives de 
création et d'utilisation d'organismes vivants dont 

l'exploitation agro-économique dans l'environnement 
soulève des problèmes écologiques, écotoxicologiques, 
génétiques et juridiques. Après avoir vu les stratégies 
d'exploitation agronomique, nous évoquerons les risques 
écologiques liés à la dissémination dans l'environnement et leurs 
conséquences juridiques. 

Glossaire 
Acclimatation : type d'intervention surtout envisagé lorsqu'on 

veut limiter la pullulation d'un ravageur accidentellement 
introduit dans une nouvelle contrée où il est dépourvu de son cortège 
d'ennemis naturels. On recherche alors des auxiliaires dans 
l'habitat d'origine du ravageur. 

Auxiliaire : en défense des cultures, organisme vivant qui, par 
son mode de vie, entraîne l'inhibition ou la destruction 
d'espèces nuisibles à l'agriculture. 

Parasitoïde : organisme parasite qui tue son hôte au cours de 
son cycle de développement. 

Prédateur : animal qui se nourrit de proies qu'il a attaquées 
et tuées. 

Transgénique : organisme qui a reçu un fragment d'ADN hété- 
rologue à la suite d'une manipulation in vitro. 

* INRA, Lutte biologique, La Minière 78285 Guyancourt Cedex. 
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LES STRATEGIES D'UTILISATION 
Chaque population d'une espèce évolue dans un 

complexe biotique composé de diverses espèces sympatriques 
dont certaines aident tandis que d'autres freinent sa 
dynamique. L'homme sut profiter de ces processus en 
sélectionnant des espèces auxiliaires qui contribuent à la rentabilité 
d'une culture. A cette fin, il a défini deux principes 
stratégiques, l'un consistant en la dissémination pérenne d'un 
auxiliaire qui manifestera son effet au cours de plusieurs 
générations, l'autre correspondant à l'introduction 
massive d'un organisme qui induira un effet choc brutal et 
fugace. 

A. L'introduction-acclimatation 
La multiplication des échanges de productions 

agricoles est source d'introductions accidentelles de ravageurs, 
d'adventices et de pathogènes de plantes ou d'animaux. 
Ces espèces souvent non accompagnées de leur cortège de 
parasites ou de pathogènes indigènes peuvent pulluler dans 
le nouvel environnement. La lentille d'eau, le doryphore 
sont des exemples historiques dans notre pays encore 
récemment affecté par l'introduction de la mouche mineuse 
serpentine, Lyriomiza trifolii ou du ver blanc Hoploche- 
lus marginalis. Ce potentiel démographique de 
nombreuses espèces fut mis à profit par l'homme pour la 
protection de plantes cultivées. 

En 1888, la coccinelle australienne Novius cardinalis fut 
acclimatée dans les vergers d'agrumes californiens pour 
détruire les populations de la cochenille des agrumes Icerya 
purchasi. Clausen (1978) et Jourdheuil (1986) ont 
respectivement retracé l'historique des centaines de projets 
d'introduction-acclimatation d'insectes auxiliaires qui 
furent tentés pour juguler des populations d'insectes 
ravageurs. Les données récentes contenues dans les catalogues 
du CIBC (BIOCAT) sont résumées dans le tableau 1. 

Tableau 1. — Récapitulatif des tentatives d'introduction-acclimatation 
d'auxiliaires biologiques pour lutter contre des ravageurs 
ou des mauvaises herbes. 

nombre de 

pays 
projets 

espèces introduites 
espèces cibles 

réussites agronomiques 

contre des insectes 

138 
1 361 
4 271 

494 
305 

contre des mauvaises 
herbes 

48 
96 

574 
93 
48 

Après la guerre, se sont multipliées les acclimatations 
de pathogènes dont la plupart des réussites concernent des 
introductions en milieu forestier (Riba et Silvy, 1991). 
Enfin, pour souligner la diversité des projets, on soulignera 
les remarquables succès des équipes australiennes qui 
préconisèrent audacieusement le lâcher d'insectes 
consommateurs de mauvaises herbes ou de pathogènes de ces plantes 
(Riba, 1991). 

Aujourd'hui grâce à une meilleure connaissance de la 
biologie des populations des ennemis et des auxiliaires, on 
définit de nouvelles tactiques (Hokkanen et Pimentel, 1984) 
et on note une nette amélioration des fréquences de succès 
(Hokkanen, 1986) ainsi qu'un accroissement sensible des 
superficies concernées par chaque projet comme l'illustre 
le programme de lutte contre la cochenille du manioc (Her- 
ren et al., 1987). 

La valorisation économique de tels programmes est tout 
à fait remarquable puisque les experts s'accordent à 
considérer qu'un programme réussi permet une économie de 
30 $ pour 1 investi. Au-delà de cette moyenne, des succès 
remarquables ont été enregistrés. Ainsi, on estime que de 
1985 à l'an 2000, le programme de lutte contre la 
cochenille du manioc aura coûté près de 15 millions de $ pour 
une économie de plus de 2 000 millions. Le programme 
de lutte microbiologique contre la composée Chondrilla 
juncea aura rapporté 100 fois son prix de revient (3 
millions de $). 

B. Le traitement biologique phytosanitaire 
Ce type de traitement biologique consiste au lâcher d'un 

organisme auxiliaire dans le but d'induire un effet choc 
immédiat et non pérenne. On différencie généralement le 
traitement préventif (introduction précoce d'une quantité 
réduite) du traitement curatif (introduction massive). 

1. Les insectes entomophages 
Les travaux de l'INRA sont à l'origine de l'exploitation 

de plusieurs auxiliaires en grandes cultures ou en cultures 
protégées. La réussite est telle que des partenaires privés 
ou des Groupements de producteurs exploitent ces 
procédés de lutte sur bientôt près de 40 000 ha de cultures de 
maïs (par lâcher de trichogrammes, Kabiri et al., 1990) et 
800 ha de cultures protégées (par introduction de parasi- 
toïdes ou de prédateurs, Maisonneuve, 1990). 

2. Les micro-organismes pathogènes 
Le marché actuel des pesticides microbiens est représenté 

par Bacillus thuringiensis dont l'exploitation représente près 
de 80 millions de $ soit une fraction infime du marché 
phytosanitaire. Pour percevoir la diversité des 
perspectives d'utilisation des agents entomopathogènes, nous 
invitons le lecteur à consulter l'ouvrage de Riba et Silvy (1989). 
De plus on assiste aujourd'hui à une grande 
diversification des espèces microbiennes, de leur mode d'action, des 
stratégies d'utilisation et des cultures cibles (Riba, 1991). 

Le champ d'application des micro-organismes 
auxiliaires connaîtra une extraordinaire extension dès lors que les 
techniques de biologie moléculaire aboutiront à la 
conception de souches entomopathogènes hypervirulentes 
(Hammock et al., 1990) ou au contraire de souches phytopatho- 
gènes rendues avirulentes mais restées compétitives après 
manipulation génétique (Trigalet et Demery, 1989). 

3. Les nématodes entomoparasites 
Plusieurs espèces de nématodes entomoparasites sont à 

la base de préparations expérimentales dont l'usage ne cesse 
de s'accroître (tableau 2). 
Tableau 2. — Préparations expérimentales à base de nématodes 
entomoparasites 

Nématode 
Heterorabditis spp. 
Steinernema feltia 

Deladenus siridicola 
Neoaplectana bibionis 

Insecte cible 
Otiorhynchus sulcatus 
Solenopsis richteri 

S. invicta 
Coptotermes formosanus 

Sirex noctilio 
Synanthedon tipuliformis 

Agrotis segetum 

Famille 
Curculionide 
Formicide 

Rhinotermitide 
Hyménoptère Siricide 

Aegeriide 
Noctuide 
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C. Les fertilisants biologiques 
Les bactéries du genre Rhizobium induisent des 

nodules racinaires chez les Légumineuses. On estime que cette 
association symbiotique fixe annuellement 90.10 tonnes 
d'azote, soit le double de ce qui est fixé à partir des engrais 
chimiques, et la moitié de tout l'azote fixé par les 
organismes vivants. Le genre Rhizobium comprend trois 
espèces majeures, R. meliloti inféodé aux Medicago (parmi 
les 700 000 ha de luzerne à peine 15 000 sont 
annuellement traités), R. loti qui se fixe sur Lupinus et Lotus enfin 
R. leguminosarum sur Trifolium, Phaseolus ou Pisum. 
Pour l'instant l'essentiel du marché français correspond 
à l'inoculation des semences de soja avec Bradyrhizobium 
japonicum (60 000 ha en France). En l'absence de 
plantes cette bactérie ubiquiste persiste en saprophyte dans le 
sol. Il est raisonnable de penser que dans un avenir 
proche la biologie moléculaire permettra de concevoir des 
souches hautement performantes (Hodgson et Stacey, 
1986). 

De nombreuses autres espèces fixatrices de l'azote 
atmosphérique ont été isolées. Parmi elles retenons les 
actinomycètes du genre Frankia qui vivent en symbiose 
avec des espèces ligneuses (Alnus, Casuarina, Myrica). 
L'exploitation de ces bactéries filamenteuses n'est en fait 
limitée que par les difficultés de production en masse. 

Enfin, nous évoquerons les perspectives d'utilisation des 
champignons endo ou ectomycorrhiziens ainsi que les 
bactéries de la rhizosphère comme Pseudomonasfluorescens 
qui manifestent une aptitude à accélérer la croissance des 
plantes (Okon et Hadar, 1987). 

Bien que non fertilisantes nous allons évoquer les 
perspectives d'utilisation de souches bactériennes antigel. En 
effet, des bactéries sauvages dites glaçogènes (Pseudomo- 
nas syringae ou Erwinia herbicola) peuvent induire la 
cristallisation de l'eau entre + l°Cà + 5°C(Lindo\VÉtfff/., 
1977) dont le coût des dommages s'élève à près de 1 
milliard de francs (Luisetti et al, 1990). On peut envisager 
de lutter contre ce phénomène en pulvérisant à la surface 
du feuillage une souche modifiée dont le gène « ice » a 
été délété. 
D. Les plantes transgéniques 

Nous ne développerons pas cette stratégie 
d'amélioration végétale qui est en pleine explosion. Simplement 
rappelons quelques stratégies d'obtention (transfert par le 
plasmide Ti d'Agrobacterium tumefasciens ou par le plas- 
mide Ri d'A. rhizogenes, électroporation, canon à 
particules) en précisant quelques objectifs agronomiques 
notamment ceux qui correspondent à la création de 
variétés résistantes (tableau 3). 
Tableau 3. — Exemples de création de variétés transgéniques résistantes 

fragment introduit 
RNA anti sens, RNA satellite 

gènes de la capside 
gènes de Pr protéine (chitinases) 

gènes de cécropines, attacines, diptéricines 
gènes d'hydrolyse d'herbicides : 

EPSP synthase modifiée 
nitrilase 

phosphinotricine acétyl transférase 
gène endotoxine de B. thuringiensis 

anti-protéases, anti-glycosylases 

résistance 
virus 

bactéries ou champignons 

herbicides : 
glyphosate 
bromoxynil 

glufosinate d'ammonium 
insectes 

LES CONTRAINTES ECOLOGIQUES 
Les risques écologiques et génétiques sont d'autant plus 

marqués que l'installation de l'organisme dans 
l'environnement sera étendue dans l'espace et dans le temps. 
Autrement dit, l'estimation des risques dépend de la stratégie 
d'exploitation envisagée. 

A. Le spectre d'hôte 
Une insuffisante appréciation du spectre d'hôte peut 

favoriser le développement sur un hôte non cible. Ainsi 
l'introduction à Moorea de l'escargot polyphage Euglan- 
dina rosea décima la cible Achotina fulica mais aussi les 
populations de Portula autre genre d'escargot indigène 
de l'île. Ces études sont particulièrement longues et 
onéreuses telles qu'en témoignent l'analyse de la spécificité 
de la rouille Puccinia chondrillina qui fut éprouvée sur 
plusieurs dizaines d'espèces de plantes avant d'être 
utilisée en Australie dans la lutte contre la composée Chon- 
drilla juncea (Hasan, 1972). 

B. La colonisation pérenne d'une niche 
Ce risque est particulièrement élevé dans les 

écosystèmes stables tels que le sol. Son appréciation est 
compliquée par l'absence de techniques fiables spécifiques et 
suffisamment sensibles pour détecter et quantifier des doses 
réduites de micro-organismes dans un sol. Pourtant 
l'acuité du problème est accentuée par le fait qu'une 
souche peut définitivement empêcher l'installation d'une 
autre souche même si l'effet agronomique de cette 
dernière est supérieur, car l'efficacité agronomique n'est pas 
forcément corrélée à la compétitivité. D'une analyse de 
57 sols français, Amarger (1988) prouve la persistence des 
souches introduites ou indigènes dont les populations se 
stabilisent entre 104 et 102 bactéries par gramme de terre. 
Cette dose n'induit pas d'effet agronomique mais est 
suffisante pour empêcher la colonisation ultérieure d'un sol 
par une autre souche introduite. 

A l'opposé nous évoquerons les risques inhérents à la 
libération pérenne d'une niche jusqu'ici occupée par un 
nuisible. Son élimination peut favoriser le développement 
d'un autre ennemi de la culture ce qui peut être évité par 
exemple dans le cas d'une adventice des pâturages par le 
semis d'une graminée. 

C. L'apparition de résistance 
Des traitements répétés à B. thuringiensis ont abouti 

à la sélection d'individus résistants (Mac Gaughey, 1985). 
Par conséquent comme pour les pesticides chimiques, 
l'usage excessif de biopesticides conduit à la sélection de 
sous populations résistantes. Ce risque s'accroît dès lors 
que l'on préconise l'usage d'un organisme génétiquement 
modifié qui ne contiendrait qu'un seul gène actif (Stone 
et al., 1989). Toutefois, ceci confirme le fait que la 
probabilité d'apparition de résistance est plus faible qu'avec 
les produits chimiques puisque le mode d'action des 
organismes auxiliaires est souvent complexe. 

D. Les flux géniques 
Les organismes vivants s'adaptent sans cesse à 

l'environnement qu'ils colonisent grâce à une perpétuelle évolution 
de leur génome. Cette plasticité est induite par des mécanis- 
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mes sexués ou asexués. Elle est dépendante des relations 
entre les génotypes (sexualité, parasexualité, conjugaison, 
hybridation cytoplasmique ou nucléaire) mais aussi des 
relations avec d'autres organismes vivants (fécondation 
entomophile, enchaînement de maladies) enfin de la 
constitution du génome lui-même (présence de séquences 
répétées, de transposons). Le problème est donc d'estimer les 
risques de flux géniques dans chaque situation (la souche 
peut perdre ses propriétés d'origine, transférer ou 
acquérir des propriétés nouvelles néfastes) puis d'en apprécier 
l'impact sur l'environnement. 

Ainsi bien qu'utilisées avec succès en Australie, la 
souche K84 d'Agrobacteriutn tumefasciens n'a pas été 
efficace en Grèce puisque le plamide porteur du gène de l'agro- 
cine s'est transmis aux souches indigènes de la même 
espèce. Ce flux génique fut interrompu par la création 
d'une souche génétiquement modifiée dont le transfert du 
plasmide est défectif (Jones et ai, 1988). 

Les faits que, d'une part certains baculovirus peuvent 
intégrer un fragment répété du génome de l'hôte (phénotyes 
FP, Hink et Vail, 1973 ; Miller et Miller, 1982) et que 
d'autre part certains virus ont l'aptitude de s'hybrider entre 
eux (Croizier et al., 1988) laissent à penser que des virus 
d'insectes ont le potentiel de recevoir ou transmettre des 
informations hétérologues qui pourraient a priori 
modifier le spectre d'hôte de ce type d'organisme. 

On connaît depuis de nombreuses années l'aptitude des 
Hyphomycètes à décrire des cycles parasexuels infra ou 
interspécifiques dont il convient de mesurer l'impact en 
conditions naturelles. De même, chez les champignons 
filamenteux il faut estimer l'aptitude des transposons 
récemment découverts à transmettre des fragments nucléiques 
codants et exprimés (Daboussi et al, 1990). 

Dans le cas d'organismes génétiquement modifiés, il faut 
distinguer d'une part les risques liés à la construction 
génétique elle-même (Casse-Delbart et Tepfer, 1990) et ceux qui 
sont inhérents à la dissémination du fragment introduit soit 
par hybridation interspécifique soit par des insectes polli- 
nisateurs des parasites ou des pathogènes. Certes les 
organismes obtenus par deletion d'un fragment codant offrent 
des perspectives d'exploitation plus aisées puisque ces 
risques sont réduits. 

En fait plutôt que de nier ou de sous-estimer les 
phénomènes qui viennent d'être illustrés, nous préconisons d'en 
apprécier les risques écologiques d'une part en vérifiant les 
propriétés biologiques des descendants de ces 
remaniements, d'autre part en replaçant les organismes en 
condition naturelle c'est-à-dire dans un environnement variable 
dans lequel les facteurs biotiques et abiotiques exerceront 
des pressions de sélection variables. 

LES CONTRAINTES RÉGLEMENTAIRES 
II faut bien reconnaître qu'il fallut attendre l'arrivée des 

organismes transgéniques pour que la communauté 
scientifique, la presse et la société prennent sérieusement en 
considération les risques liés à la dissémination dans 
l'environnement. En fait, il est a priori tout aussi dangereux ou 
inoffensif d'introduire dans l'environnement un organisme 
sauvage qu'un organisme génétiquement modifié. Cette 
réflexion qui fut initiée il y a quelques années commence 
à porter ses fruits puisque différents organismes 
responsables édictent aujourd'hui des recommandations ou plus 

précisément des codes de bonne conduite qui devront aider 
à l'élaboration de normes plus appropriées et plus 
définitives. Autrement dit, les procédures nouvelles que nous 
évoquons sont encore grandement perfectibles, bénéficieront 
de l'expérience des uns et des autres et de la multiplicité 
des expérimentations pour améliorer leur pertinence. A ce 
titre le lecteur est invité à faire bénéficier l'auteur de sa 
réflexion. 

A. Les procédures d'introduction 
Depuis une dizaine d'années, les introductions 

d'auxiliaires se sont multipliées et diversifiées. Elles impliquent 
aujourd'hui des organismes publics ou privés. Elles ont un 
enjeu commercial sans cesse grandissant qui freine les 
échanges d'informations devenues plus ou moins 
confidentielles. De plus un pétitionnaire peut rechercher ou 
souhaiter expérimenter, dans un pays tiers, un auxiliaire en 
provenance d'un pays et à destination d'un autre. Ces 
situations nouvelles incitent les autorités compétentes à 
concevoir une procédure de contrôle. En France, la décision 
dépend du Service de la Protection des Végétaux qui 
travaille en liaison avec le Groupe d'experts que vient de 
constituer la Commission d'Etude de la Toxicité des produits 
phytosanitaires et fertilisants. De plus chaque pétitionnaire 
devrait concevoir et utiliser des unités de quarantaine 
parfaitement hermétiques à la propagation des organismes 
introduits. Cette structure doit également permettre de 
vérifier que l'introduction de l'auxiliaire ne s'accompagnera 
pas de l'introduction involontaire d'un nuisible (Wapshere, 
1989). 

B. Les procédures d'expérimentation 
La procédure d'expérimentation a pour but d'estimer 

aussi bien l'efficacité du procédé que les risques 
écologiques, écotoxicologiques et toxicologiques immédiats, elle 
s'inspire de la recommandation 90/220 parue au J.O. L 
1 17 de la CEE. Pour définir le nombre et l'échelle des essais 
il conviendra de savoir d'une part si l'organisme est ou non 
indigène à l'environnement, d'autre part s'il présente des 
risques aigus de toxicité et d'infectiosité. Enfin, dans le cas 
où l'organisme est exotique ou transgénique il faudra 
apprécier sa plasticité génétique ou celle des gènes 
hétérologues qu'il héberge. Pour évaluer ces risques les autorités 
compétentes demandent une description détaillée de 
l'organisme, de son cycle biologique et de sa construction 
génétique dans le cas d'un organisme transgénique. De plus il 
convient de décrire avec précision la localisation, l'échelle 
et l'itinéraire technique de la culture cible. 

La Commission du Génie Biomoléculaire du ministère 
de l'Agriculture émet un avis sur l'ensemble des 
expérimentations dans la nature avec des organismes transgéniques 
alors que la Commission d'Etude de la Toxicité émet un 
avis sur l'expérimentation des organismes sauvages ou 
mutés. Outre leur intérêt décisionnel, ces procédures 
engagent un dialogue qui a le mérite d'aider le pétitionnaire dans 
l'élaboration de son produit. Depuis sa création plus d'une 
centaine de dossiers ont été examinés par la Commission 
du Génie Biomoléculaire. 

C. Les procédures de mise sur le marché 
La procédure de mise sur le marché d'organismes 

transgéniques n'est pas encore définie. L'exploitation commer- 
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ciale de métazoaires qui seront disséminés dans 
l'environnement ne fait pas l'objet d'une étude de toxicité. En 
revanche, la mise sur le marché de micro-organismes est 
assujettie à une étude de toxicité aiguë, d'infectiosité et de muta- 
génicité. A cette fin la Commission d'Etude de la Toxicité 
vient d'élaborer une notice de base qui est conforme aux 
réglementations européennes. Cette étude est complétée par 
un dossier écotoxicologique et écologique qui prend en 
compte l'estimation des risques de pollution écologique et 
génétique précédemment évoqués. D'une manière générale, 
il faut souligner le fait que chaque dossier sera examiné 
au cas par cas, les tests requis, les protocoles 

expérimentaux et l'interprétation des résultats pouvant varier selon 
l'organisme ou les conditions d'utilisation. Comme pour 
les produits chimiques, après avoir obtenu la proposition 
d'étiquetage de la Commission d'Etude de la Toxicité, le 
pétitionnaire dépose le dossier auprès du Comité 
d'Homologation qui juge, pour chacun de ses usages, de 
l'efficacité du produit. 

D. La protection du fabricant 

Parce qu'ils sont très spécifiques, les produits 
biologiques offrent un marché réduit dont la rentabilisation 
implique d'une part la diversification de l'utilisation d'une même 
technologie pour fabriquer plusieurs produits, d'autre part 
la protection des préparations commercialisées. Autrement 
dit la meilleure façon de protéger une préparation 
biologique destinée à être disséminée dans l'environnement 
consiste encore aujourd'hui à maîtriser une technologie de 
fabrication originale et protégée. En effet, malgré les 
remarquables progrès des techniques de caractérisation des 
organismes vivants, il reste difficile de protéger une 
souche sauvage puisque deux organismes génétiquement très 
proches l'un de l'autre peuvent avoir des origines 
géographiques distantes de plusieurs milliers de km. Il en est ainsi 
des souches types des variétés tenebrionis et San Diego de 
Bacillus thuringiensis. Cependant, pour disposer d'un 
éventuel recours il est conseillé au pétitionnaire de déposer la 
souche dans une collection officielle. Enfin, nous tenons 
à souligner le fait qu'une argumentation biologique peut 
paraître en contradiction avec la jurisprudence et les 
traditionnelles réglementations appliquées aux produits 
chimiques. En effet, pour éviter qu'un sol ne soit contaminé 
par une multitude de souches exotiques et sans aucune 
arrière-pensée protectionniste, on peut être amené à ne pas 
autoriser l'exploitation de souches lorsque l'une est déjà 
préconisée pour le même usage. 

£. La protection de l'agriculteur 
L'application des produits biologiques requiert 

fréquemment un suivi très précis des cultures, un respect strict des 
conditions d'usage, une analyse soignée de la 

compatibilité et de la complémentarité des différentes interventions, 
enfin un contrôle régulier de l'efficacité des traitements. 
Cet effort, cumulé au fait que ce type de productions sera 
exempt de résidus chimiques, mérite d'être récompensé par 
une plus-value. 

Dans la même logique, il est normal que le 
consommateur qui contribuera à cette plus-value en achetant plus cher 
ces produits biologiques soit assuré de la qualité des 
produits. Ceci remet à jour la création de labels ou de 
certifications et l'actualisation de ceux qui existent déjà. 
Toutefois cette procédure ne sera pleinement efficace que si des 
systèmes de contrôle performants sont mis en place. 

CONCLUSION 

Quelle soit très intensive et hautement compétitive ou 
bien qu'elle correspond à des activités de maintien dans 
des zones de déprise agricole, l'agriculture utilisera de 
toutes façons de plus en plus d'intrants auxiliaires biologiques 
sauvages ou génétiquement modifiés. Ces produits seront 
compétitifs par rapport à ceux qui existent déjà et 
contribueront à un meilleur respect de l'environnement, d'une 
part parce qu'ils sont spécifiques, d'autre part parce qu'ils 
réduisent l'usage d'intrants chimiques. 

, Les dix prochaines années verront une explosion de 
projets très diversifiés. Certains d'entre eux préconiseront des 
plantes, des micro-organismes, des nématodes voire des 
insectes transgéniques, d'autres exploiteront le potentiel de 
souches sauvages souvent exotiques à l'environnement. Il 
est probable aussi que la plupart de ces projets suivent une 
échelle d'exploitation réduite ne dépassant pas quelques 
dizaines de milliers d'hectares. Il convient de profiter de 
cette situation favorable pour apprécier de façon 
comparée la compatibilité, la complémentarité, l'efficacité et l'ino- 
cuité de ces divers procédés tout en concevant une 
réglementation perfectible et adaptée. 

Enfin nous soulignerons le fait que les problèmes de 
dissémination d'organismes sont particulièrement propices à 
une interaction fructueuse entre écologistes et biotechno- 
logues puisque les outils de la biologie moderne 
permettent de traiter convenablement des préoccupations 
écologiques. 
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